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NO TENUABC idsa .̂ 

un AH SIX nns s HOIS 
Etablissements Iran-

çais da rOcéaiiie. 1 2 0 f r . 6 5 fr. 4 0 f r . 
France et territoires 

d'^tf^Cif'T. ^ S B f r . 7 0 f r . * O f r . 
Etranger... . . 1 7 3 fr. 8 5 fr. 4 5 fr. 

A B O N N E M E N T S E T A N N O N C E S 

l^s demandes d'abonnempot et d'aononco» devront fttre 
adressées au Chel de l'Imprimerie à Papeete, 

PRIX DC NUMÉRO: 5 f r a n c i i . 
Lea abonnement* et le* anmncei imt payabU* d'avance. 

A N N O N C E S E T A V I S 
Annonces judiciaires i k ligne 8 fi** 
1.88 infimeH, renouvelées : ]ii ligne 4 tr* 
Annonces oommertialeset ïfis tfiTeri. 10t!r. 
Les m^mes renouvelées 6 
Publication de sociétés philantiiropi» 

Î ûes. artistiques, litt^aires, sclfKâ-
iques, sportives etc ^ fr 

S O M M A I R E 

P A R T I E O F F I O I E 1 . I . E 

ACTSS DC aonVBRNBMENT LOCAL 

i983 13 janv. Arrêté DP 57 a.a., règlementanl les heures tlouverlorf! 
l'i Je fermeiure des détiils de boissons, cercles, ftars 
fX restiiurants, le jour de i'cledioû du 18 janvier 1953 
des délégués à l'assemblée territoriale. 17 

16 janv. Arri^té n' 67 do., rendant exécutoire une délil>éralioB 
de l'asseiiihlée représentative des EtaWissements fran­
çais de ro^éanie, 17 

l»ARTIE O F F E C I E L L E 

A C T K S D U ( i O C V E R X E M K N T L O C A L 

A R R Ê T É n" 57 a.a. réglementant lea heures d'ouverture et de fer­
meture dex débita de boUnom^ cercles, bars et restaurant», le 
Jour de l'élection du 18 janvier 1953 des délégués à Vaasem-' 
hlée territoriale^ 

(Du 15 janvier 1953). 

L E G-OUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-

nu. CHEVALIER DE LA LÉGION- D'HON^JEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifa subséquents ; 

Vu le décret du 31 octobre 1952 fixnnt la date des élections à 
l'assemblée ler;'itoriale des E.F.O. : 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoir^ de police des 
gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supérieurs et chefs 
de territoire, 

ÂBRBTB : 

Article d " . — Sur tout le territoira des Etablissements français 
de r o c é a n i e , les cercles, débits, bars et d'une façon générale tous 
lea établissements vendant des boissons alcooliques à consommer 
sur place seront fermés de 0 à 24 heures le dimanche 18 janvier 
1953. 

Lea restaurants seront ouverts pour le petit déjeuner de 6 heures 
à 8 heures, puis de 11 à 13 heures et de 18 à 24 heures, mais lia 
ne pourront servir de boissons alcooliques. 

îiR vente des boissons à emporter sera interdite pendant toute 
la journée du 18 janvier 1953. 

Art. 3.— Indépendamment des sanctions administratives qui 
pourraient être prises à l'encontre des débitants, les infractions 
au présent arrêté seront punies de 1 à 100 francs d'amende et d'un 
emp rl3onnement de 1 à 45 jours ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Art. 3,— liC présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera, suivant la procédure d'urgence. 

Papeete, le 15 janvier 1953. 
R. P E T I T B O N . 

A R R Ê T É n» 67 d . , rendant exécutoire une délihèraiion de Vat~ 
semblée reprétentatioe de» Etablissements français de l'Océa-
nie, 

(Du 16 janvier 1953.) 

L E GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-* 

NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou­
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret financier du 30 décembre 1913; 
Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 créant J'aasemblée re­

présentative des Ëtabliseements français de rOcéanie; 
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V u la délibération du 18 décembre 1952 portant le» droits de 
sortie sur les phosphates à 75 francs la tonne ; 

Vu le télégramme a" 50006 du 15 janvier 1953 de la Franca d'ou­
tre-mer, 

A R R Ê T E : 

Article l " ' . — Est rendue exécutoire la délibération ci-après de 
l'assemblée représentative des Etablissements français de l'Océa-
nie. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu­
blié partout où besoin sera. 

Papeete, le 16 janvier 1953. 
R. P B T I T B O N . 

D É U B É R A T I O N 
L ' a s s e m b l é e représentative des Etabl issements français 

de t'Océanie délibérant conlormément au décret 46-2379 d u 
25 octobre 1946, a , dans sa séance du 18 décembre 1952, 
adopté l a délibération suivante : 

Ariiùie unique.— Les droits de sortie sur les phosphates 
sont portés à 75 franos l a tonne. 

Un Mcrétaifet Le préaident, 

y . M A R T I N . A . L E B O U C H E R . 

EN V E N T E A L ' I M P R I M E R I E l U G O U V E R N E M E N T 

Calendrier pour 1 9 5 3 . 
P r i x en feuille : 5 francs. 

A R R Ê T É M U N I C I P A L n " ! du 12 janvier 1951, réglementant 
la ciroulation et le stationnement sur l 'ensemble d u t e r r i ­
toire de la commune de Papeete. 

P r i x do fMflMsIonle t 5 fps. 

A R R E T E n « 4 4 Ô 6 u t . p . , du 22 a v r i l 1949 portant réglemen­
tation sur l a police de la circulation et du roulage (prix 
b r o c h é ) . l O f p . 

A F F I C H E 
T a r i f des transporis par trncks - l ie T a b l U . 

P r i x : 1 0 francs. 

A F F I C H E 
L o i s a r la r é p r e s s i o n de l'ivresse pnbliqne et anr IH 

police des d é b i t s <te boissons. 

P r i x : 1 0 francs. 

P A F U T C — IHPRIKBRIB DU aOUTEBinUIKIT. 
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